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RÈGLEMENT

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

ORGANISATION

(1)
Le Concours de procès-simulé en droit international Charles-Rousseau [ci-après dénommé le Concours] est un concours destiné à développer la connaissance et la maîtrise du droit international public.

(2)
Le Concours est organisé sous l’égide du Réseau Francophone de Droit International (RFDI) et est dirigé par un Comité d’organisation composé du Président du RFDI, du responsable de l'épreuve internationale du Concours ainsi que toute autre personne désignée d’un commun accord par le Président et le responsable en vue de pourvoir à l’organisation de l’épreuve internationale.

(3)
Sont admissibles les institutions d’enseignement supérieur présentant une équipe formée de quatre étudiants agissant comme représentants des parties à l’instance. Chaque équipe peut être accompagnée par un instructeur envoyé par l’institution de l’équipe. L'instructeur d’équipe peut être accompagné d’un autre instructeur. Une équipe peut, à titre exceptionnel, être composée de deux ou trois étudiants.

(4)
Le calendrier de l’édition 2007 du Concours est reproduit en annexe 1 et fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

EXPOSÉ DES FAITS
(1)
La procédure écrite et orale du Concours se base sur les faits contenus dans l’exposé des faits, reproduit en annexe 2 et faisant partie intégrante du présent règlement. Cet exposé des faits peut être accompagné d’annexes, qui possèdent le même statut.

(2)
Aucun élément factuel ne figurant pas à l’exposé des faits ou n’y étant pas annexé ne peut être sollicité lors du Concours.

(3)
Les équipes peuvent formuler des questions d’éclaircissement par écrit. Celles-ci doivent parvenir au responsable de l’épreuve internationale dans le délai et à l’adresse mentionnée dans le calendrier. Un nombre maximum de 10 questions par équipe peut être posé. Les réponses aux questions d'éclaircissement sont considérées comme faisant partie intégrante de l’exposé des faits et sont affichées sur le site du RFDI dans le délai fixé au calendrier.

(4)
Un rapport présentant les réponses possibles aux questions de droit et de fait soulevées dans l'exposé des faits et dans les réponses aux questions d'éclaircissement sera, dans la mesure du possible, préparé et affiché sur le site du RFDI.

Article 3

INSCRIPTION

(1)
Aucun étudiant ne peut s’inscrire au Concours s’il y a déjà participé ou s’il est en rédaction de thèse de doctorat.

(2) Les équipes s'inscrivent à l’épreuve internationale dans le délai fixé dans le calendrier au moyen du formulaire de l'annexe 3 du présent règlement.
(3) Les équipes versent des droits prescrits dans les délais fixés. Les droits sont fixés à 1300 €. Cette somme est nette et les éventuels frais bancaires ou de transferts sont à la charge des équipes. Les droits couvrent les frais d’hébergement et les trois repas officiels pour les représentants de l’équipe et un instructeur. Les équipes qui souhaitent organiser elles même leur hébergement peuvent en faire la déclaration au moment de leur inscription. Dans ce cas, les droits d’inscription (hébergement non compris) s’élèvent à 800 euros nets. Le Comité d’organisation statue sur les éventuelles demandes de remboursement des droits versés. Au-delà de la date prévue pour le dépôt des communications écrites, les droits versés ne peuvent faire l’objet d’aucune demande de remboursement.

(4) Le paiement des droits peut être différé au plus tard à la date prévue pour le dépôt des communications écrites par une décision du Comité d’organisation. 

(5) Les équipes de pays du Sud ou d’Europe centrale et orientale, membres de la Francophonie, pourront bénéficier d’une prise en charge partielle ou totale de leurs frais de déplacement. La sélection des équipes qui bénéficieront de ce soutien se fera en considération des éléments suivants : les droits d’inscription devront être acquittés au plus tard le 30 janvier 2006 et, à cette date, des communications écrites préliminaires devront avoir été envoyées. Seules les communications  préliminaires jugées suffisantes au sens du paragraphe 11 de l’article 5 du présent règlement ouvriront l’accès au soutien indiqué ci-dessus. Les délais indiqués sont impératifs.

(6)
Le Comité d’organisation peut exonérer partiellement du paiement des droits une équipe du Sud ou de l’Europe centrale et orientale dont le pays n’est pas membre de la Francophonie, et qui en fait la demande.

(7)
L'épreuve internationale du Concours regroupe les équipes inscrites ayant déposé dans les délais prescrits des communications écrites conformes au présent règlement et d’une qualité suffisante au sens du paragraphe 11 de son article 5.

CHAPITRE 2

ÉPREUVES

Article 4

ÉPREUVES ÉLIMINATOIRES
(1)
Les équipes inscrites au Concours se mesurent dans le cadre des épreuves éliminatoires et participent à une procédure écrite et à une procédure orale.

Article 5

PROCÉDURE ÉCRITE

(1)
Chaque équipe doit préparer une communication écrite au nom des Communautés européennes et une communication écrite au nom du Ninbe.

(2)
Pour être recevables, les communications écrites doivent être rédigées en langue française. Les citations peuvent être présentées en langue anglaise ou dans une autre langue pour autant que le document dont est extrait la citation n’est pas disponible en langue française. Les citations présentées dans une autre langue que l’anglais doivent être accompagnées d’une traduction en annexe.
(3)
Le corps d'une communication écrite ne peut dépasser 30 pages qui ne doivent comporter aucun élément d’identification de leurs auteurs. La limite de 30 pages comprend la conclusion, les annexes et les références. Le résumé des faits et le résumé de la communication écrite, d'un maximum de 300 mots chacun, la première page de couverture, la deuxième page de couverture anonyme (obligatoire), le sommaire, la liste des sigles et abréviations, la table des matières, ainsi que la bibliographie d’un maximum de 50 pages,  sont exclus de la limite de 30 pages.

(4)
Les références doivent être placées en bas de page. Les notes infrapaginales ne peuvent contenir que des références ou des renvois aux sources documentaires utilisées (ni citation, ni commentaire). Les modes de citation utilisés dans les références sont ceux en vigueur dans le pays d'origine des équipes participantes.

(5)
Les communications écrites doivent être présentées par paragraphes numérotés d’un interligne et demi (1 1/2) sur du papier de format «A4». Les marges sont de 2,5 cm pour le haut et pour le bas, 3 cm à gauche et 2 cm à droite. Le corps des communications écrites ne peut être rédigé dans des caractères de dimension inférieure au corps 12, police Times New Roman. Lorsqu’une citation est écrite sur plus de trois lignes dans le corps d’une communication écrite, elle est présentée en simple interligne et en retrait d’un sixième par rapport au texte principal. Les titres peuvent être présentés en interligne simple. Les notes de bas de page doivent être présentées en simple interligne et en corps 10, police Times New Roman.

(6)
Les communications écrites doivent être reproduites par imprimé ou photocopie. Le corps des communications écrites doit impérativement être numéroté et commencer par la page 1. Les communications écrites doivent être attachés à l'aide de deux agrafes le long du côté gauche.

(7)
Les communications écrites sont identifiées par le nom de l'institution et les noms des représentants de l'équipe, qui sont inscrits sur la première page de couverture uniquement. Il est précisé, aux fins de l’organisation des joutes, pour chaque représentant et d’une manière définitive, sa qualité de représentant de la partie plaignante ou de représentant de la partie défenderesse. Aucun autre élément d’identification formelle d’une équipe ne peut figurer dans les communications écrites.
(8)
Chaque équipe doit envoyer par exprès et recommandé deux exemplaires de ses communications écrites au responsable de l'épreuve internationale dans le délai prescrit au calendrier. Un exemplaire doit être envoyé par courrier électronique (E-mail) au Président du Comité d’organisation dans les mêmes délais. Cet exemplaire doit être impérativement envoyé en format Word, en un seul fichier (pas de fichiers multiples).
(9)
Une équipe ne peut réviser ses communications écrites, y substituer, ajouter ou supprimer des éléments ou les modifier d'une manière quelconque après la date de soumission. Toutefois, si des pages ont été omises par inadvertance dans l'assemblage, il est permis de faire parvenir les pages manquantes au responsable de l'épreuve internationale qui se chargera de les insérer dans les communications écrites. Aucune communication écrite additionnelle ne peut être soumise par une équipe à quelque moment que ce soit.

(10)
Les communications écrites sont évaluées par des correcteurs désignés par le Comité d’organisation, qui apprécient la qualité et la pertinence :

a)
du traitement des questions abordées dans l’exposé des faits et soulevant un problème juridique;

b)
du raisonnement et de la prise en compte des contre-arguments;

c)
des sources;

d)
de la présentation matérielle et de la langue française écrite.

(11)
Les correcteurs des communications écrites accordent à chacune des communications une note sur 100 qui sont autant de points bruts. Le barème suivant doit être appliqué : Excellent : A (90 à 100); Très bien: B (80 à 90); Bien : C (70 à 80); Assez bien : D (60 à 70); Moyen: (E) 50 à 60; Insuffisant : (F) 0 à 50. Les correcteurs sont invités à rédiger des observations sur la qualité des communications écrites. Ces observations sont transmises aux équipes à l'issue du Concours.

(12)
Il est procédé au classement des équipes sur la base du total des points bruts, moins les éventuelles pénalités, attribués par les correcteurs aux communications écrites de chacune des équipes.

Article 6

PROCÉDURE ORALE

(1)
Chaque équipe doit présenter quatre exposés oraux dans le cadre de l’épreuve éliminatoire.

(2)
L'appariement des équipes est effectué équitablement à partir de la liste des équipes classées par points de communications écrites. Les équipes sont réparties en deux groupes dans l’ordre de la liste ainsi établie et séparée par moitié. Une équipe d’un groupe rencontre une équipe de son groupe et une équipe de l’autre groupe, en demande et en défense, par tirage au sort dans chaque groupe.

(3)
Les membres des équipes présentent successivement leurs communications orales dans l’ordre suivant : 

a)
les arguments oraux sur les exceptions préliminaires éventuelles des Communautés européennes;

b)
 la réfutation éventuelle par le Ninbe des arguments sur les exceptions préliminaires éventuelles des Communautés européennes;
c)
les arguments oraux  sur le fond des Communautés européennes ;

d)
les arguments oraux  en réponse du Ninbe ;
e) 
les observations finales de la Communauté européenne ;

f) 
les observations finales du Ninbe.

(4)
Il est possible de présenter, pendant les exposés oraux, un argument qui ne figure pas dans la communication écrite, à condition qu’il réponde à un argument soulevé par l’autre partie.

(5)
Celui ou celle qui présente son exposé oral ne peut communiquer avec quiconque, à l’exception des membres du groupe spécial et de la personne agissant comme secrétaire. Les membres d'une équipe qui ne présentent pas d’exposé oral ne peuvent communiquer avec quiconque, à l’exception de communications écrites entre eux.

(6)
Les exposés oraux doivent être présentées en langue française. Les citations peuvent être lues en langue anglaise.

(7)
Les exposés oraux doivent porter sur les questions qui divisent encore les parties, eu égard aux arguments contenus dans les communications écrites et les exposés oraux.

(8)
Les Communautés européennes et le Ninbe disposent de 45 minutes chacun pour présenter leur exposé oral dont cinq minutes pour les observations finales. Aucun membre de l’équipe ne peut présenter ses arguments en moins de 15 minutes. Les membres du groupe spécial ont le pouvoir d'accorder une extension, mais l’autre équipe devra bénéficier de la même extension, et le temps total de l’exposé oral de chaque équipe ne pourra en aucun cas dépasser 55 minutes.

(9)
Les représentants d'une équipe ne peuvent assister à une épreuve opposant deux autres équipes lors de l’épreuve éliminatoire et les instructeurs d’une institution ne peuvent assister à une épreuve opposant deux autres institutions lors de l’épreuve éliminatoire. Lors de l’épreuve demi-finale, la même règle s'applique pour les équipes qui sont encore en lice. L'enregistrement des exposés oraux ne peut être effectué qu'avec le consentement des équipes.

(10)
Les équipes peuvent utiliser des documents autres que les communications écrites pendant leurs exposés. Sous réserve de l'approbation préalable du responsable de l'épreuve internationale, elles peuvent aussi recourir à des cartes géographiques, plans et autres illustrations graphiques. Les équipes qui ont besoin d'équipement spécial pour utiliser certains de ces documents pendant les exposés oraux, tels des ordinateurs, des projecteurs, des tableaux, des supports pour cartes ou des baguettes, doivent en informer le responsable de l'épreuve internationale en temps opportun. Le responsable de l'épreuve internationale informe les équipes participantes des demandes formulées en application du présent paragraphe au moment de l'appariement des équipes. 
(11)
Les exposés oraux sont évalués par un groupe spécial de trois personnes, dont un président, nommés par le Comité d’organisation. 

(12)
Les membres du groupe spécial posent des questions aux représentants des équipes, tout en veillant à ce que ceux-ci puissent présenter l'essentiel de leur argumentation. Les questions peuvent porter entre autres sur le droit international public, l'argumentation, l'exposé des faits et sur le contenu des communications écrites et des exposés oraux. Dans la mesure du possible, un nombre équivalent de questions doit être adressé à chacun des représentants des équipes. De même, les membres du groupe spécial doivent veiller à ce que l'exposé oral réponde aux arguments contenus dans la communication écrite de l’autre partie. A cet effet, chaque membre du groupe spécial dispose au moment des exposés oraux d’une copie des communications écrites.

(13)
Après une discussion collective, chaque membre du groupe spécial apprécie la qualité et la pertinence :

a)
de la connaissance du droit international public;

b)
du raisonnement et des réponses aux questions des membres du groupe spécial;

c)
des observations finales;

d)
de la présentation générale de l’exposé oral.

(14)
Chaque membre du groupe spécial accorde à chacun des représentants de chaque partie une note sur 100, qui sont autant de points bruts. Le barème suivant doit être appliqué : Excellent : 90-100 (A) ; Très bien: 80-90 (B); Bien : 70-80 (C); Assez bien : 60 à 70 (D); Moyen : 50 à 60 (E); Insuffisant : 0 à 50 (F). Les notes et les observations écrites faites par les membres du groupe spécial sont transmises aux équipes à l'issue du Concours. Lorsqu’à titre exceptionnel un membre du groupe spécial fait défaut, la troisième note est égale à la moyenne de celles attribuées par les deux autres membres.

(15)
Le responsable de l'épreuve internationale organise avant les épreuves éliminatoires une conférence des membres des groupes spéciaux pendant laquelle la procédure et la pratique générale du Concours, ainsi que les questions qui divisent les parties sont présentées et discutées.

(16) Une personne est assignée par le responsable de l’épreuve internationale pour agir comme secrétaire de chaque groupe spécial. Elle note la répartition du temps des exposés oraux et en informe les membres du groupe spécial et les représentants des parties. Elle assure le chronométrage du temps. Elle assiste aux délibérations, attire l'attention des membres du groupe spécial sur les dispositions pertinentes du Règlement ainsi que sur les éventuelles infractions commises par les représentants des parties. Après le délibéré des membres du groupe spécial, elle transmet les notes attribuées aux représentants des parties ainsi que des commentaires sur leurs prestations sous enveloppe fermée au responsable de l'épreuve internationale.

Article 7

PÉNALITÉS ET PLAINTES

(1)
Des pénalités peuvent être imposées aux équipes qui ne se conforment pas au présent Règlement.

(2)
Les pénalités suivantes sont déduites des notes attribuées par les correcteurs des communications écrites:

a) sauf circonstances exceptionnelles qu'il incombera à l'équipe concernée d'établir, retard dans la soumission des communications écrites (2 points par jour de retard);

b) dépassement du nombre de pages autorisé (6 points par page);

c) non respect des règles relatives aux références et citations (2 points par infraction);

d) non respect des règles de présentation relatives à l'interlignage, aux marges, aux formats de papier utilisés, à la taille des caractères (6 points par infraction);

(3) Les pénalités suivantes sont déduites de manière automatique des notes attribuées par les membres du groupe spécial pendant la manche où s'est produite la violation :

a) communication interdite par l’article 5 (5) ( 10 points);

b) soumission de communications écrites additionnelles aux membres du groupe spécial (10 points);

c) audition prohibée des exposés oraux des autres équipes (30 points).

(4) Une pénalité de 6 points maximum peut être imposée pour toute violation du règlement non expressément mentionnée aux alinéas précédents.

(5)
Le Comité d’organisation tranche définitivement toute plainte déposée en temps opportun par une équipe pour toute violation du présent règlement après avoir entendu les instructeurs des équipes concernées.

Article 8

CLASSEMENT

(1)
Le responsable de l’épreuve internationale, sous le contrôle du Comité d’organisation, procède au calcul des résultats obtenus par les équipes et à leur classement, sur la base des notes attribuées par les correcteurs de communications écrites et les membres des groupes spéciaux.

(2)
Une joute de l’épreuve éliminatoire est remportée par l'équipe qui a obtenu le nombre le plus élevé de points de joute, attribués de la façon suivante: 

a) L’équipe dont la communication écrite a obtenu le plus de points bruts lors de la correction des communications écrites obtient 2 points de joute 

b) L’équipe à laquelle un membre de groupe spécial a accordé le plus de points bruts pour l’exposé oral obtient 1 point de joute.

(3)
Les équipes ayant participé à l’épreuve éliminatoire sont classées selon les critères suivants :

a)
le nombre de joutes remportées;

b) en cas d'égalité, le total des points de joutes obtenus pendant l’épreuve éliminatoire; 

c) en cas d’égalité, le total des points bruts obtenus pendant l’épreuve éliminatoire. Le total des points bruts se calcule en respectant la logique adoptée pour l'attribution des points de joute qui consiste à allouer 3/5 des points aux exposés oraux et 2/5 des points aux communications écrites. Ce total est obtenu en additionnant les points bruts obtenus à l'occasion des quatre exposés oraux de l'équipe -maximum 2400- et les points bruts des communications écrites de l'équipe pris en considération 8 fois -maximum 1600.

Article 9

ÉPREUVE DEMI-FINALE
(1)
Les quatre meilleures équipes classées en application du paragraphe 1 participent à la demi-finale. L’équipe ayant récolté le plus de points de communication écrite affronte celle en ayant récolté le moins et les deux autres s’affrontent. Un tirage au sort est effectué pour attribuer les rôles de partie plaignante et de partie défenderesse.

(2)
L’épreuve demi-finale se déroule conformément à l'article 6 paragraphes 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 14, 15 et 16.

(3)
La Communautés européennes et le Ninbe disposent de 60 minutes chacun pour présenter leur exposé oral, dont 10 pour les observations finales. Aucun membre de l’équipe ne peut présenter d’exposé oral  de moins de 10 minutes. Les membres du groupe spécial ont le pouvoir discrétionnaire d'accorder une extension, mais l’autre équipe devra bénéficier de la même extension, et le temps total de l’exposé oral de chaque équipe ne pourra en aucun cas dépasser 75 minutes.

(4)
Les plaidoiries orales sont évaluées par un groupe spécial de 5 membres au moins, dont un président, nommés par le Comité d’organisation. 

(5)
Les deux équipes qui ont obtenu la majorité des voix des membres du groupe spécial remportent l’épreuve demi-finale.

Article 10

ÉPREUVE FINALE

(1)
Les deux équipes ayant remporté l’épreuve demi-finale s'affrontent lors de l’épreuve finale du Concours. L’épreuve finale se déroule conformément à l'article 9 paragraphes 3 et 4.

(2)
Le rôle des Communautés européennes et du Ninbe est attribué par tirage au sort.

(3)
L'équipe ayant obtenu la majorité des voix des membres du groupe spécial  remporte l'épreuve finale. Le groupe spécial ne peut déclarer les équipes ex aequo.

CHAPITRE 3

PRIX ET ATTESTATIONS

Article 11

PRIX

(1)
Au terme du Concours, sont attribués les prix suivants :


a) le Prix Charles-Rousseau à l'équipe ayant remporté l’épreuve finale;


b) le Prix Katia-Boustany à l’équipe finaliste;


c) le Prix Henri-Rolin à l’équipe ayant rédigé les meilleures communications écrites;
            d) le Prix Jacques-Yvan Morin pour le meilleur représentant des épreuves éliminatoires.

(2) 
Des prix peuvent également être attribués aux équipes ayant rédigé les deuxième, troisième, quatrième et cinquième meilleures communications écrites, ainsi qu'aux deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième et dixième meilleurs représentants.

(3) 
Un prix spécial peut être attribué au représentant ayant obtenu les meilleurs résultats lors de l’épreuve finale.

(4)
Des prix spéciaux peuvent être attribués pour souligner une performance d'équipes ou de représentants s'étant particulièrement distingués pendant les épreuves éliminatoire, demi-finale ou finale de l'épreuve internationale.

Article 12

ATTESTATIONS

(1)
Le Comité d’organisation délivre des attestations de participation. Ces attestations feront mention des prix éventuels remportés par le représentant ou son équipe.

CHAPITRE 4

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

ASSISTANCE EXTÉRIEURE

(1)
Le Concours Rousseau est un instrument pédagogique destiné à améliorer la formation des étudiants en droit international public. Les instructeurs sont donc invités à contribuer à la préparation des étudiants dans la connaissance de la matière. Les instructeurs peuvent sélectionner les représentants de l'équipe, participer à la discussion générale des problèmes évoqués dans l'exposé des faits, et faire des suggestions relatives aux sources. Les instructeurs peuvent également discuter des arguments proposés par l'équipe sans toutefois se substituer à cette dernière.

(2)
Les instructeurs ne peuvent prendre part à la rédaction des communications écrites.

Article 14

INTERPRÉTATION DU RÈGLEMENT ET RÈGLES ADDITIONNELLES

(1)
Si une question d'interprétation du règlement se pose, elle doit être adressée au Comité d’organisation qui émet une directive d'interprétation, qui est affichée dans les meilleurs délais sur le site du Réseau Francophone de Droit International.
(2)
Toutes les questions de procédure non réglées par le présent règlement sont décidées par le Comité d’organisation.

(3)
 Le Comité d’organisation peut adopter des règles additionnelles s'appliquant à des cas non prévus par le présent règlement.

Article 15

RAPPORT

(1)
Le Comité d’organisation prépare un rapport sur le Concours qui est affiché dans les meilleurs délais sur le site du Réseau Francophone de Droit International.

ANNEXE 1
CALENDRIER
20 octobre 2007:
Date d’affichage du Règlement du Concours, contenant le calendrier, l'exposé des faits et le formulaire d'inscription sur le site du Réseau Francophone de Droit International (www.rfdi.net).
23 décembre 2007:
Date limite d'inscription et de versement des droits*

Date limite d'expédition par la voie postale ** et de transmission par la voie électronique *** des questions d'éclaircissement

 

23 janvier 2007:
Date limite d'envoi des réponses aux questions d'éclaircissement 
13 mars 2007:
Date limite d'expédition par la voie postale ** et de transmission par la voie électronique *** des communications écrites
28 avril 2007 :

Date d’arrivée des équipes (Paris)
30 avril - 5 mai 2007:
Dates du déroulement de l’épreuve internationale du Concours et du Colloque du Réseau Francophone de Droit International
6 mai 2007 :
Date de départ des équipes (Paris)

_____________

* Les droits d’inscription, dont le montant doit comprendre les éventuels frais de transfert ou de banque qui sont à la charge des équipes, sont versés selon l’une des modalités suivantes :

	( Par chèque à l’ordre de «Association RFDI» :

Réseau Francophone de Droit International
Concours Rousseau 2007
Faculté Jean Monnet
Université Paris-Sud (Paris XI)

54, Boulevard Desgranges, bureau A 110

92331 Sceaux cedex (FRANCE)
	( Par virement à l’ « Association RFDI» :
Titulaire du compte : Association RFDI
Nom de la banque : Société générale

Adresse de la banque : Agence Sceaux Robinson, 186 rue Houdan, 92330 Sceaux, France

Code banque : 30003 / Code guichet : 04045

Numéro de compte : 00037270234 / clé : 30

Identifiant international de banque (BIC) : SOGEFRPP

Code IBAN : FR 76 30003 04045 00037270234 30

N'oubliez pas de mentionner le nom de votre institution
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ANNEXE 2

Ninbe — Retrait de l’APE et de l’AMP

(Plaignant: Communautés européennes)

Exposé des faits(
1. Conformément à l’Accord de Cotonou signé le 23 juin 2000, les Parties, membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), d'une part, et la Communauté européenne (CE) et ses États membres, d'autre part, ont convenu « de conclure de nouveaux accords commerciaux compatibles avec les règles de l'OMC, en supprimant progressivement les entraves aux échanges entre elles et en renforçant la coopération dans tous les domaines en rapport avec le commerce » (article 36). Ces nouveaux accords commerciaux sont appelés des « Accords de Partenariat Économique » (APE). Leur but est de supprimer les préférences non réciproques. L’UE et les États ACP ont toutefois convenu dans l’Accord de Cotonou que la conclusion d’APE nécessitera une période de transition, durant laquelle les préférences non réciproques seront maintenues. Ils ont alors demandé aux membres de l’OMC une dérogation qui leur a été accordée en novembre 2001
. Cette dérogation couvre la période allant du 1er mars 2000 au 31 décembre 2007. Suivant le calendrier prévu par l’Accord de Cotonou, les négociations ont débuté le 27 septembre 2002, entre les Ministres du commerce de la CE et les 77 États du Groupe ACP. Celles-ci ont cependant révélé de profondes contradictions entre les approches défendues par les deux groupes de pays : pour la CE, l’instauration d’une économie véritablement libéralisée dans ses relations avec les ACP et leur adhésion à l’Accord sur les marchés publics (AMP) de l’OMC devraient faciliter le développement économique des ACP ; pour ces derniers, la suppression des protections dont ils bénéficient conduira à une catastrophe socio-économique dont leurs populations feront les frais.

2. Les négociations ont ainsi fait naître une grande frustration parmi les négociateurs ACP. Sous couvert d’anonymat, de nombreux officiels des pays ACP affirment que la CE exerce d’importantes pressions, notamment en conditionnant son aide financière à l’état d’avancement des négociations des APE. Certains États membres de la CE utiliseraient également leur aide bilatérale pour « convaincre » les ACP de la pertinence de conclure le plus rapidement possible des zones de libre-échange (ZLE) et de la nécessité d’adhérer à l’AMP. 
3. D’autres officiels, toujours sous couvert d’anonymat, n’hésitent pas à affirmer que certains négociateurs de la CE auraient promis d’octroyer des avantages pécuniaires à certains négociateurs des ACP. 

4. Exaspéré par ces pratiques, le groupe des États ACP adopte, le 31 janvier 2007, une résolution dans laquelle il condamne le déroulement des négociations et demande des délais supplémentaires afin de mieux se préparer aux conséquences de la suppression des préférences non réciproques.
5. En tête de file de la contestation, le gouvernement du Ninbe, par l’intermédiaire de son ambassadeur à Ripas, fait savoir, le 10 juillet 2007, aux membres de la CE qu’il condamne fermement les « pressions » dont sont actuellement victimes l’ensemble des États ACP et fait part de ses doutes quant à la contribution des APE au développement et au respect de l’ensemble des droits humains. 

6. Interrogé par une journaliste qui lui demande pourquoi le Ninbe se prépare alors à signer de tels accords, le président de la République du Ninbe répond : « Si nous ne signons pas, nous perdrons l'appui financier de la CE, notamment l'argent du Fonds européen de développement. Nos États ont besoin de cet argent pour leur propre survie ! ».

7. Quoi qu’il en soit, le 15 octobre 2007, les États membres de la Communauté économique d’Afrique de l’Est (CEAE) (dont le Ninbe) d’une part, et la CE et ses États membres d’autre part, adoptent un Accord de partenariat économique qui institue une Zone de libre échange entre la CEAE et la CE. Celle-ci prévoit une période de transition de 10 ans et l’ « essentiel des échanges » est interprété comme concernant 90% des exportations ACP et européennes. L’APE contient également une disposition dans laquelle les Parties déclarent adhérer à l’AMP et se conformer aux dispositions de cet accord.

8. L’APE (créant ainsi la ZLE) et l’AMP entrent en vigueur le 1er janvier 2008. Il ne contient pas de clause de dénonciation.

9. Quelques mois après son adhésion, le 15 mai 2008, le Ninbe lance un appel d'offres pour la construction d'un important barrage électrique sur le fleuve Gerni. Les offres doivent parvenir au Ninbe le 30 juin, à 15h, heure locale, au plus tard. Deux firmes sont susceptibles de soumissionner : Hydro-Béquec, une société du Danaca ainsi qu'un consortium constitué principalement de la Société internationale des eaux, société de l'Ancienne-Gaule, et de la Wasserwissenschaft, de la Gerprussie, tous deux, pays membres de l’UE.

10. Les deux entreprises soumissionnent et Hydro-Béquec est choisi le 20 août 2008. Un contrat lui est immédiatement proposé, conformément aux termes de la soumission, d'une valeur de 2,8 milliards d'euros. 

11. Le projet soulève de vives contestations dans la population Ninboise. En effet, plus de sept retenues d’eau sont prévues qui entraîneront nécessairement le déplacement de plus de 30 000 personnes selon les prévisions de la Banque mondiale. Par ailleurs, le projet prévoit l’inondation de la ville de Dagaez, haut lieu culturel Agassa, minorité ethnique du Ninbe, avec ses maisons en banco de couleur ocre et sa mosquée du 15e siècle. 

12. Les populations s’organisent et refusent de quitter leur région. Les opposants au barrage ont ainsi plusieurs fois menacé les ingénieurs d’Hydro-Béquec venus préparer les premiers travaux.

13. Un reportage d’un grand quotidien du Ninbe (Ninbe-Soir) rapporte les faits suivants : un jeune avocat, citoyen de l’Ancienne-Gaule, qui faisait au moment des soumissions un stage auprès d’Hydro-Béquec, affirme, dans une interview, que cette entreprise était au courant des éléments pertinents à l’appel d’offres plus de six mois avant que celui-ci ne soit officiellement publié, ce qui lui a donné davantage de temps que ses concurrents pour préparer sa soumission. Le même stagiaire prétend qu’Hydro-Béquec a reçu, le matin même de la fermeture de l’appel d’offres, la soumission du consortium, ce qui l’a conduit à modifier une première soumission qu’il avait envoyée la veille. Ce document modifié (la soumission finale) a finalement été envoyé par courrier électronique au plus tôt à 19 h 45, heure locale, c’est-à-dire 45 minutes après la fermeture officielle de l’appel d’offres, heure de la capitale du Ninbe. C’est cette soumission qui a finalement remporté l’appel d’offres.
14. L’article de Ninbe-Soir déclare encore que, selon plusieurs sources fiables, la fille de quatre ans du Ministre des travaux publics (ministère chargé de l’appel d’offres pour le barrage) était atteinte d’une maladie potentiellement mortelle, mais a finalement été soignée dans un prestigieux hôpital du Danaca. Il serait donc possible que ce ministre ait accepté de fournir le traitement décrit plus haut au consortium ayant remporté l’appel d’offres en échange de la possibilité de faire soigner sa fille aux frais dudit consortium. De fait, aucun hôpital du Ninbe ne possède les installations nécessaires pour guérir l’enfant.

15. On lit encore dans ce reportage que Wasserwissenschaft et la Société internationale des eaux ont tenté d’utiliser le mécanisme de contestation que le Ninbe aurait dû mettre en place, conformément à l’AMP, afin de « contester de prétendues violations de l’Accord ». Or, bien que ce mécanisme existe sur papier (la Loi créant le Tribunal des marchés publics ayant été adoptée une semaine avant l’entrée en vigueur de l’APE), aucun juge n’y a encore été nommé. Les deux entreprises n’ont donc pas pu être entendues devant ledit Tribunal.

16. L’article de Ninbe-Soir n’a fait l’objet d’aucun démenti officiel ou de mise au point par le gouvernement du Ninbe.

17. Dans le même temps la situation économique du Ninbe continue de se détériorer. Sous l’effet conjugué de la baisse des droits de douane et de la baisse de compétitivité de ses produits, les exportations de l’UE, fortement subventionnées (comme le lait et les morceaux de poulets congelés), envahissent son marché et menacent la production locale et ses producteurs. Les conditions de travail se dégradent rapidement et le nord du pays est confronté à une importante famine. Des mouvements de paysans se créent un peu partout dans le pays pour dénoncer l’APE et l’AMP. Plusieurs organisations (le Ninbe cite des rapports du Comité des droits de l’Homme de l’ONU et de Human Rights Watch notamment) ont constaté que la capacité du pays à respecter ses obligations en matière de droits humains (et notamment en matière de droit à la santé, à l’éducation, au travail et à un niveau de vie suffisant) a été grandement diminuée. Pour la CNUCED et de nombreuses ONG la baisse des recettes fiscales suite à l’entrée en vigueur de l’APE serait l’une des premières causes de cette incapacité. Ces constatations et les contestations populaires de plus en plus nombreuses, et violentes, ont incité le pays à se retirer de l’APE et de l’AMP. Le 15 septembre 2009 le gouvernement du Ninbe adopte le décret autorisant le retrait du Ninbe de l’Accord de partenariat économique conclu avec les Communautés européennes et l’Accord sur les marchés publics, qui officialise, à compter de cette date, le retrait des deux accords. Ce retrait est notifié le même jour au Secrétaire général des Nations Unies, au Directeur général de l’OMC, et à l’ensemble des Parties concernées.

18. Condamnant cette violation unilatérale des engagements du Ninbe, constatant de graves cas de corruption et d’importantes violations des droits humains, la CE et ses Etats membres décident de suspendre sa coopération avec ce pays.

19. Les Communautés européennes demandent également, le 1er décembre 2009, l'ouverture de consultations avec le Ninbe, conformément à l'article XXII:1 de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 ("GATT de 1994"), à l'article XXII de l'AMP et à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, au sujet du décret du 15 septembre 2009 autorisant le retrait du Ninbe de l’Accord de partenariat économique conclu avec les Communautés européennes et de l’Accord sur les marchés publics. À partir du 1er décembre 2009, les Communautés européennes et le Ninbe tiennent des consultations, mais celles-ci n’aboutissent pas à une solution mutuellement satisfaisante. Alors que les Communautés considèrent que le décret du 15 septembre 2009 est contraire aux engagements contractés par le Ninbe, ce dernier fait remarquer que la conclusion avec la CE de l’APE violait le droit international. En outre, toujours selon le Ninbe, la passation du marché avec Hydro-Béquec était pleinement conforme aux règles applicables à l’espèce.

20. Le 5 février 2010 les Communautés européennes demandent l'établissement d'un groupe spécial conformément aux articles 4:7 et 6 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends ("Mémorandum d'accord"), à l'article XXIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 ("GATT de 1994"), et à l'article XXII de l'Accord sur les marchés publics (AMP). Le Groupe spécial est établi le 7 février 2010 et sa composition a été arrêtée le 25 février 2010.

21. Conformément au calendrier adopté par le Groupe spécial, les premières communications écrites des parties sont attendues simultanément le 13 mars 2010 [soit le 13 mars 2007 pour les besoins du Concours Charles-Rousseau]. Les auditions sont prévues le 30 avril 2010 [30 avril 2007 pour les besoins du Concours Charles-Rousseau].

22. Les deux parties reconnaissent que si l’on devait appliquer l’AMP, celui-ci s’appliquerait à l’appel d’offres pour la construction du barrage, le Ministère des Travaux publics faisant partie de la liste des entités du gouvernement central soumises à l’Accord (Annexe 1 de l’Accord qui contient la liste des entités du gouvernement central) ; la construction de barrages faisant partie de la liste des services de construction visés par l’Accord (Annexe 5 qui spécifie les services de construction visés) ; le montant du contrat octroyé dépasse largement le seuil envisagé par le Ninbe pour ce genre de services.

23. L’Ancienne Gaule et la Gerprussie sont membres de l’Union européenne. L’Ancienne Gaule, la Gerprussie, le Danaca et le Ninbe sont membres des Nations Unies, de l’Organisation mondiale du commerce et de l’Organisation internationale du travail. Elles sont également Parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, à la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, et aux principales Conventions de l’OIT. L’Ancienne Gaule, la Gerprussie, le Danaca sont membres de l’OCDE. Le Danaca, la CE et ses États membres ainsi que le Ninbe sont Parties à l’AMP. L’Ancienne Gaule, la Gerprussie, le Danaca et le Ninbe ont ratifié la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales du 17 décembre 1997. La Communauté européenne et ses Etats membres ont signé la Convention des Nations Unies sur la corruption du 31 octobre 2003.
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